
   

C.A.S METZ EDF // ESCAPADE PYRÉNÉENNE // COUPON RÉPONSE
À retourner avant le 30/09/2023 accompagné de votre règlement par chèque à : 

C.A.S Metz EDF - Allée Philippe Lebon - BP 30824 - 57958 Montigny-lès-Metz
Merci d’inscrire au dos de votre chèque la mention : « Escapade pyrénéenne - 246/R01  »

Les informations recueillies par la CCAS font l’objet d’un traitement informatique destiné à organiser une activité. Le destinataire des données est la C.A.S Metz EDF. Conformément à la loi « informatique et libertés » du 6 janvier 1978 
modifiée en 2004, vous bénéficiez d’un droit d’accès, de rectification et d’opposition pour motifs légitimes aux informations vous concernant, que vous pouvez exercer en vous adressant à CCAS - le Responsable des traitements - 8, rue 
Rosny - BP 629 - 93104 Montreuil cedex. Merci de joindre une copie d’une de vos pièces d’identité.

OD - AD : 
Nom et prénom : ......................................................................................................... Date de naissance : ...................................... 
Nom et prénom : ......................................................................................................... Date de naissance : ...................................... 

Total : ....... x 200 € = ........... €

 Chambre individuelle 

INVITÉS
Nom et prénom : ......................................................................................................... Date de naissance : ...................................... 
Nom et prénom : ......................................................................................................... Date de naissance : ......................................

Total : ....... x 200 € = ........... €

>
>

Nom et prénom de l’ouvrant droit : ...................................................................................................................................................... // NIA : ............................................................ 

Téléphone (portable si possible) : ..................................................................... // Mail : ..............................................................................................@...................................................

J’autorise la reproduction de mon image sur les sites internet de la CCAS et/ou de la C.A.S ou son insertion dans les publications de la CCAS et/ou de la C.A.S, sur des supports papiers et numériques. J’autorise par ailleurs la conservation 
de mon image sur tous supports numériques et son utilisation pendant une durée limitée à 3 ans. Je renonce par la présente à solliciter une compensation à quelque titre que ce soit pour ma participation à la prise de vue et à sa diffusion.

Infos tarifaires (base 40 personnes)

• OD/AD & extérieur : 850€
• Chambre individuelle : +175€
• 1er  versement 200€ à verser à l’inscription
• 2ème  versement 200€ avant fin janvier 2024
• solde avant fin juillet 2024

Les Ramondies / Saint-Lary-Soulans
Du 07/09/2024 au 14/09/2024

Programme 
détaillé

Programme
• Jour 1 : Bienvenue
• Jour 2 : Saint Lary / Néouvieille
• Jour 3 : Gavarnie, berceau du pyrénéisme
• Jour 4 : Matinée libre / Patrimoine local
• Jour 5 : Le Gers
• Jour 6 : Les villages Aurois / St Bertrand de Comminges
• Jour 7 : L’Aragon, l’Espagne en Majesté
• Jour 8 : Il faut déjà se quitter !

La commission des pensionnés de la C.A.S de 
Metz EDF vous propose...



Programme
Jour 1 : Bienvenue
Arrivée du groupe en fin de journée au village vacances Les Ramondies à Saint Lary. 
Installation dans les hébergements et cocktail de bienvenue. 
Dîner au village vacances et soirée animée.

Jour 2 : Saint Lary / Néouvieille
Le matin : découverte à pied de Saint-Lary, village traditionnel pyrénéen aux portes 
du parc national des Pyrénées. Découverte du vieux village, des thermes. Déjeuner 
au village vacances.
L’après-midi : départ pour la somptueuse Réserve Naturelle du Néouvielle. 
Promenade découverte sur le barrage de Cap-de-Long. 
Dîner au village vacances et soirée animée.

Jour 3 : Gavarnie, berceau du pyrénéisme
Sortie à la journée.
Le matin : route par les cols légendaires des Pyrénées, le col d’Aspin et du Tourmalet. 
Déjeuner au restaurant. 
L’après-midi : promenade dans le cirque de Gavarnie, site classé au patrimoine 
mondial de l’Unesco. C’est sans conteste la plus célèbre arène naturelle du monde. 
Depuis le village la vue sur le cirque est déjà saisissante. Un sentier facile qui se 
pratique à pied, vous conduit jusqu’à l’hôtellerie du cirque.
Sur le retour, halte à Lourdes. 
Dîner au village vacances et soirée animée.

Jour 4 : Matinée libre / Patrimoine local
Matinée libre au village vacances pour se détendre ou profiter des installations du 
village vacances.
Dîner au village vacances et soirée animée.

Jour 5 : Le Gers
Sortie à la journée 
Le matin : à la sortie de la vallée d’Aure, berceau de nombreuses civilisations 
anciennes, le Gers possède un patrimoine culturel et historique particulièrement 
riche. Visite de Auch et ses monuments. 
Déjeuner au restaurant. 
L’après-midi : visite dégustation dans les chais d’Armagnac du Château de Cassaigne. 
Dîner au village vacances et soirée animée.

Jour 6 : Les villages Aurois / St Bertrand de Comminges
Le matin : Découverte panoramique des villages Aurois, Vielle Aure, Cadeac-les-
Bains, Ancizan, Bazus d’Aure. Visite du village d’Arreau, et de son marché.
Déjeuner au village vacances.
Après-midi : Route en vallée d’Aure et découverte de la région du Comminges, visite 
de la basilique fortifiée.
Dîner au village vacances et soirée animée.

Jour 7 : L’Aragon, l’Espagne en Majesté
Sortie à la journée dans le Haut Aragon (Espagne)

Le matin : route vers le village d’Aragnouet, passage du tunnel d’Aragnouet/Bielsa. 
Route le long du parc d’Ordessa. Visite du sanctuaire de Torreciudad, site religieux 
espagnol, dédié à la Vierge Marie et célèbre pour son immense retable en albâtre. 
Déjeuner au restaurant.
L’après-midi : Route le long du lac de Médiano, visite de la cité médiévale l’Ainsa. 
Shopping.
 Dîner au village vacances et soirée animée.

Jour 8 : Il faut déjà se quitter !
Petit-déjeuner et départ du groupe.    

La résidence
Les Ramondies
À 1700 mètres d’altitude et à deux pas de l’Espagne, la résidence de tourisme Les 
Ramondies est située à Saint Lary Soulan, en Vallée d’Aure. Elle se trouve aux portes 
du Parc National des Pyrénées et de la Réserve Naturelle du Néouvielle.
Cette résidence moderne aux toits d’ardoises, voisine du centre de remise en forme 
Sensoria, à l’entrée du village est composé d’appartements équipés avec balcon. 
Sur place elle dispose d’une bibliothèque, d’une salle de sports et d’une salle de 
jeux.

À noter
Le sens des excursions, les visites et soirées peuvent être inversés pour des raisons 
techniques ou de disponibilité. Le programme définitif vous sera communiqué 
quelques jours avant votre départ. 

Le prix comprend
L’apéritif de bienvenue
L’hébergement sur la base de 2 personnes par chambre
Lits faits à l’arrivée, linge de toilette fourni
La pension complète du dîner du premier jour au déjeuner (sous forme de panier-
repas) le dernier jour 
Vin à discrétion
Le café le midi
Un repas typiquement régional 
Les programmes d’excursions tels que décrits selon la durée de votre séjour avec 
les entrées des musées, hors options éventuelles (cf.  descriptif pages précédentes)
Un accompagnateur dans votre autocar durant les excursions
Une prestation hôtelière offerte en milieu du séjour
L’accès aux infrastructures du village vacances L’animation des soirées
Le transport en autocar grand tourisme BRIAM SOCHA capacité 53 personnes
L’assurance annulation multirisque
La taxe de séjour
Les pourboires

Le prix ne comprend pas
Les dépenses personnelles

conditions d’annulation 

C.A.S Metz EDF
En cas d’annulation du séjour (sauf sur présentation d’un certificat médical ou avis de décès) :

• à plus de 60 jours du départ : frais de 50 € par personne, retenue par la C.A.S de Metz Edf
• entre 60 et le jour du départ : frais de 100 € par personne, retenue par la C.A.S de Metz Edf 

Agence de voyage (conditions d’annulation par passager)
L’annulation individuelle des participants entraîne le 
paiement des frais suivants et le non-remboursement 
de l’assurance annulation (soit 5 % du montant total par personne) :

Périodes Frais d’annulation

Plus de 91 jours avant le départ 5% du montant total par personne

De 90 à 61 jours avant le départ 20% du montant total par personne

De 60 à 15 jours avant le départ 50% du montant total par personne

Moins de 15 jours du départ 100% du montant total par personne
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